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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA VINGT-QUATRIÈME SESSION 

que se tiendra au Palais des Nations, à Genève 
et s�ouvrira le mercredi 31 août 2005, à 10 heures 

1. Adoption de l�ordre du jour. 

2. Adoption du rapport de la vingt-troisième session (EB.AIR/WG.1/2004/2). 

3. Questions découlant de la vingt-deuxième session de l�Organe exécutif de la Convention 
(ECE/EB.AIR/83 et Add.1 et 2), de la trente-sixième session du Groupe de travail des stratégies 
et de l�examen (EB.AIR/WG.5/78) et de la vingt-huitième session de l�Organe directeur 
du Programme concerté de surveillance continue et d�évaluation du transport à longue distance 
des polluants atmosphériques en Europe (EMEP) (EB.AIR/GE.1/2004/2). 

 

Les documents établis sous les auspices ou à la demande de l�Organe exécutif de la Convention 
sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance aux fins d�une distribution 
GÉNÉRALE doivent être considérés comme provisoires tant qu�ils n�ont pas été APPROUVÉS 
par l�Organe exécutif. 
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4. Derniers résultats des activités relatives aux effets. 

 Le Groupe de travail sera saisi du rapport annuel commun de 2005 des programmes 
internationaux concertés (PIC) et de l�Équipe spéciale des aspects sanitaires de la pollution 
atmosphérique sur les résultats de leurs activités (EB.AIR/WG.1/2005/3) et d�un rapport sur 
l�état d�avancement des activités relatives aux effets (EB.AIR/WG.1/2005/3/Add.1). Les pays 
chefs de file appelleront l�attention sur les activités récentes et les résultats obtenus par rapport 
au plan de travail pour 2005 (ECE/EB.AIR/83/Add.2). Ainsi: 

 a) Le PIC d�évaluation et de surveillance des effets de la pollution atmosphérique sur 
les forêts fera rapport sur sa vingt et unième réunion, tenue à Rome; 

 b) Le PIC d�évaluation et de surveillance de l�acidification des cours d�eau et des lacs 
fera rapport sur sa vingtième réunion, tenue à Falun (Suède); 

 c) Le PIC relatif aux effets de la pollution atmosphérique sur les matériaux, y compris 
ceux des monuments historiques et culturels, fera rapport sur sa vingt et unième réunion, tenue 
à Cracovie (Pologne); 

 d) Le PIC relatif aux effets de la pollution atmosphérique sur la végétation naturelle 
et les cultures fera rapport sur sa dix-huitième réunion, tenue à Almería (Espagne); 

 e) Le PIC de surveillance intégrée des effets de la pollution atmosphérique sur 
les écosystèmes fera rapport sur sa treizième réunion, tenue à Reykjavik; 

 f) Le PIC de modélisation et de cartographie des niveaux et des charges critiques ainsi 
que des effets, risques et tendances de la pollution atmosphérique fera rapport sur sa vingtième 
réunion, tenue à Berlin; 

 g) S�agissant de l�Équipe spéciale des aspects sanitaires de la pollution atmosphérique: 
le Bureau de Bonn du Centre européen pour l�environnement et la santé (CEES) de l�OMS, en 
tant que chef de file de l�Équipe, fera rapport sur sa huitième réunion, tenue à Bonn 
(Allemagne); 

 h) Le Groupe commun d�experts de la modélisation dynamique fera rapport sur 
sa cinquième réunion, tenue à Sitges (Espagne). 

 Le Groupe de travail est appelé à prendre note de l�achèvement des travaux sur 
des éléments du plan de travail. Il voudra peut-être donner des orientations quant aux futurs 
objectifs. 

5. Examen des derniers résultats et état des connaissances scientifiques et techniques. 

 L�examen suit les grandes lignes et les éléments du rapport commun annuel de 2005 
(EB.AIR/WG.1/2005/3), répartis en thèmes liés à la pollution, à savoir: 

 a) Acidification; 

 b) Azote nutritif; 



 EB.AIR/WG.1/2005/1 
 page 3 
 
 c) Ozone; 

 d) Particules; 

 e) Métaux lourds; 

 f) Polluants organiques persistants (POP); 

 g) Questions transversales. 

 L�examen de chacun de ces thèmes mettra à profit les travaux pertinents exécutés au titre 
de tous les programmes. La présentation des travaux rendra compte également des questions 
soulevées dans les rapports techniques des PIC: 

i) Les résultats de la surveillance de l�état des forêts en Europe en 2004 
(EB.AIR/WG.1/2005/5); 

ii) Les POP dans un environnement d�eau douce: effets de la pollution atmosphérique 
transfrontière à longue distance (EB.AIR/WG.1/2005/6); 

iii) Les résultats finals du programme d�exposition multipolluants, dont les fonctions 
dose-réponse relatives aux effets sur les matériaux (EB.AIR/WG.1/2005/7); 

iv) Une vue d�ensemble des retombées de l�ozone ambiant sur le trèfle blanc dans 
les sites du PIC-Végétation (1996-2003) (EB.AIR/WG.1/2005/8); 

v) Les premiers résultats de la modélisation dynamique sitospécifique des retombées 
des changements climatiques sur la neutralisation de l�acidification 
(EB.AIR/WG.1/2005/9); 

vi) L�appel lancé aux centres nationaux de liaison pour qu�ils communiquent des 
données sur les charges critiques pour l�acidification et l�eutrophisation, les modèles 
dynamiques et les charges cibles (EB.AIR/WG.1/2005/10) et sur les charges 
critiques pour les métaux lourds (EB.AIR/WG.1/2005/10/Add.1); 

vii) Les risques que présentent, pour la santé, les particules provenant de la pollution 
atmosphérique transfrontière à longue distance (EB.AIR/WG.1/2005/11); 

viii) Les conclusions et recommandations du Groupe mixte d�experts de la modélisation 
dynamique (EB.AIR/WG.1/2005/13); 

ix) Les rapport de l�atelier sur l�examen et l�évaluation des politiques européennes en 
matière de lutte contre la pollution atmosphérique (EB.AIR/WG.1/2005/14); 

x) Les autres documents et publications mis à disposition par les centres 
des programmes. 

Le Groupe de travail est appelé à prendre note des rapports techniques et des progrès 
accomplis. Il voudra peut-être donner des orientations quant aux activités futures. 
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6. Développement des activités relatives aux effets et contribution de ces activités au futur 
réexamen des protocoles. 

 Le Groupe de travail sera saisi, pour examen, des documents établis par son bureau en 
consultation avec le Bureau élargi du Groupe de travail, en tenant compte des décisions 
pertinentes adoptées dernièrement par l�Organe exécutif ainsi que des informations disponibles 
sur le programme «Un air pur pour l�Europe» (CAFE) de la Commission européenne, à savoir: 

 a) Le plan de travail pour 2006 (EB.AIR/WG.1/2005/4); 

 b) Le projet de stratégie à long terme (EB.AIR/WG.1/2005/15). 

 Le Groupe de travail est appelé à prendre note du plan de travail et de la stratégie à long 
terme et à en approuver la présentation à l�Organe exécutif à sa vingt-troisième session. 

7. Financement des activités relatives aux effets. 

 Le Groupe de travail sera saisi d�une note, établie par le secrétariat, sur le financement des 
activités relatives aux effets, qui récapitule les contributions volontaires reçues en 2004 et 2005 
et précise comment les contributions ont été utilisées en 2005 et comment il est prévu de les 
utiliser en 2006 (EB.AIR/WG.1/2005/12). Le Groupe de travail est appelé à examiner cette note 
et à en approuver la présentation à l�Organe exécutif à sa vingt-troisième session. 

8. Élection du Bureau. 

 Le Groupe de travail est appelé à élire un président et cinq vice-présidents, qui 
constitueront le Bureau et resteront en fonctions jusqu�à la fin de la session suivante. 

9. Questions diverses. 

 Le Groupe de travail des effets sera saisi, pour examen, d�une liste provisoire des réunions 
pour 2005-2006, établie par le secrétariat sur la base des renseignements communiqués par 
les délégations et les programmes. 

 

 Pour pouvoir accéder facilement au Palais des Nations, les membres des délégations qui ne 
sont pas munis d�une plaquette d�identité en cours de validité doivent s�inscrire le 12 août au 
plus tard. Le bulletin d�inscription ainsi que les instructions à suivre pour le remplir sont 
disponibles sur l�Internet à l�adresse suivante: http://www.unece.org/env/registration/lrtap.htm  

 

----- 


